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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement,
de la Protection de la
nature et des Parcs
Direction des instruments financiers
40, avenue St. Clair Ouest
Toronto ON  M4V 1M2
Formulaire d’évaluation de l’impartialité 
en vertu de l’article 17 du Règlement de l’Ontario 390/18 pour le rapport annuel de 2022
Renseignements généraux
Les renseignements contenus dans le présent Formulaire d’évaluation de l’impartialité (FEI) sont recueillis en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, chap. E.19, et de l’article 17 du Règlement del’Ontario 390/18 (Émissions de gaz à effet de serre : quantification, déclaration et vérification, le « Règl. de l’Ont. 390/18 »).
Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont assujettis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31. Dans ce cadre réglementaire, le ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs peut rendre publics certains renseignements sans vous en aviser au préalable. Si vous avez des questions au sujet de la collecte, de l’utilisation et de la divulgation de renseignements personnels ou confidentiels, veuillez communiquer avec le Bureau de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée du ministère au 416 314-4075.
Instructions
Tous les organismes de vérification accrédités doivent remplir le présent formulaire avant de procéder à la vérification d’un rapport soumis en vertu du Règl. de l’Ont. 390/18 afin d’évaluer les risques de partialité dans le processus de vérification.
Pour en apprendre davantage sur les risques de partialité des organismes de vérification, veuillez consulter la page Web du Ministère sur la déclaration des émissions de gaz à effet de serre.
Le ministère examinera chaque FEI pour s’assurer qu’il ne manque aucun renseignement. Tout formulaire incomplet sera retourné à la personne qui l’a soumis. Le ministère peut demander des renseignements complémentaires pendant l’examen du formulaire avant de le juger complet.
Le formulaire doit être rempli à l’ordinateur. Il peut ensuite être imprimé, signé et numérisé, ou une signature électronique peut être insérée directement dans le document. Le formulaire dûment rempli et signé ainsi que tous les documents justificatifs doivent être envoyés par courriel à ghgverification@ontario.ca. Sur la ligne d’objet du courriel, veuillez inscrire entre parenthèses : FEI, le numéro d'identification de l'installation de GES et, entre parenthèses, l’année du rapport, p. ex., Objet : FEI – numéro de GES 1000 (Rapport de 2022).
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Section A - Engagement relatif à la vérification
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Section A - Engagement relatif à la vérification
Partie 1 - Renseignements administratifs
Cocher la case pertinente en fonction de la description fournie
Pour les premières soumissions et les soumissions subséquentes de FEI
Pour les soumissions de FEI révisées
Partie 2 - Renseignements sur l’installation (indiquée dans le rapport)
Adresse municipale
Coordonnées de la personne-ressource
Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité
Coordonnées de la personne-ressource
Adresse municipale
Accréditation ISO 14065 accordée par
Accréditations applicables pour des catégories de domaine technique du CCN au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique) 
Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique)
Partie 4 - Équipe de vérification
Vérificateur principal
Coordonnées de la personne-ressource
Adresse postale
Pair examinateur
Coordonnées de la personne-ressource
Adresse postale
Énumérez tous les autres membres de l’équipe de vérification (y compris les sous-traitants).
Membre
Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration
La présente évaluation de l’impartialité permet de conclure ce qui suit :
Je, soussigné(e), déclare ce qui suit :
•         À ma connaissance, les renseignements fournis à l’appui de la présente évaluation sont véridiques et complets, et j’ai respecté les obligations énoncées dans le Règl. de l’Ont. 390/18.
•         Je m’engage à demeurer à l’affût, dès le début de la vérification, de tout risque de partialité et, le cas échéant, à refaire immédiatement une évaluation et à soumettre une version révisée du FEI au ministère.
•         Je connais les pénalités imposées en cas de communication de faux renseignements ou d’omission de fournir les déclarations et les renseignements exigés par la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, chap. E.19, et ses règlements.
Vérificateur principal ou cadre supérieur de l’organisme de vérification accrédité
Section B - Évaluation du risque de partialité sans atténuation possible
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Section B - Évaluation du risque de partialité sans atténuation possible
1.         L’organisme de vérification accrédité a-t-il vérifié plus de six déclarations au total pour la même installation assujettie sur une période de neuf ans conformément au paragraphe 17 (4)?
Si la réponse à la question ci-dessus est « Oui », vous ne pouvez pas vérifier le rapport de cette installation conformément au paragraphe 17 (4) du Règl. de l’Ont. 390/18. Si la réponse à la question ci-dessus est « Non », veuillez passer à la section C ▼
Section C - Évaluation du risque de partialité
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Section C - Évaluation du risque de partialité
Répondre à toutes les questions de la présente section et suivre les indications fournies à la fin de la section.
Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18
1.         L’organisme de vérification accrédité est-il au courant d’un possible conflit d’intérêts susceptible de compromettre l’impartialité de l’organisme ou de toute autre menace sur son impartialité?
2.         Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre?
2.1         Quantification des GES
2.2         Surveillance ou consignation des données sur les GES
2.3         Système d’information sur les GES ou services de vérification interne
2.4         Formation à l’appui de la déclaration des émissions de GES en vertu du Règl. del’Ont. 390/18 ou de tout autre programme de déclaration des émissions de GES
Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité
La liste ci-dessous n’est pas exhaustive et ne représente pas de façon définitive ce qui constitue un risque ou une absence de partialité.
3.         Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation?
3.1         Concevoir, élaborer, mettre en œuvre ou tenir à jour un système de gestion d’inventaire, des renseignements ou des données sur les émissions de gaz à effet de serre de l’installation.
3.2         Déterminer les facteurs d’émission de GES ou élaborer d'autres analyses techniques liées aux GES.
3.3         Concevoir des projets d’efficacité énergétique, d’énergie renouvelable ou autres qui déterminent explicitement que la réduction des GES constitue un avantage.
3.4         Concevoir, élaborer, mettre en œuvre et effectuer une vérification interne, mener des consultations ou réaliser un projet de réduction ou d’élimination des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre d'un programme de réduction des émissions ou d’un programme de compensations carbone.
3.5         Acquérir, acheter, vendre, échanger ou retirer des parts, des actions ou des crédits de réduction des émissions d’un projet de compensation qui a été élaboré par l’entité déclarante ou pour lequel les crédits de réduction qui en résultent appartiennent à l’entité déclarante.
3.6         Effectuer des opérations relatives aux crédits ou agir comme promoteur à cet égard pour le compte d’un exploitant de projet de compensation ou d’une personne désignée du projet de compensation lorsque les crédits appartiennent à l’entité déclarante ou que le projet de compensation a été élaboré par cette dernière.
3.7         Préparer ou produire des manuels, des guides ou des procédures sur les gaz à effet de serre pour l’entité déclarante spécifiquement.
3.8         Fournir des services d’évaluation des passifs ou des actifs liés au carbone ou aux GES.
3.9         Faire du courtage, ou fournir des conseils ou une assistance dans le domaine du marché du carbone ou des GES.
3.10         Gérer toute fonction liée à la santé, à l’environnement ou à la sécurité qui détermine explicitement que la réduction de GES constitue un avantage.
3.11         Faire la tenue des comptes ou fournir d’autres services liés aux registres comptables ou aux états financiers, sauf si ces registres ne sont pas visés par la vérification.
3.12         Fournir des services liés aux systèmes d’information, y compris la certification ISO 14001, sauf si ces systèmes ne sont pas visés par la vérification.
3.13         Fournir des services d’évaluation tangibles ou non tangibles liés aux émissions ou aux réductions de gaz à effet de serre.
3.14         Soumettre des avis sur le caractère équitable et des rapports sur les contributions en nature dans lesquels l’organisme de vérification accrédité a donné son avis sur le caractère adéquat de la considération dans le cadre d’une transaction, sauf si les services qui en résultent ne sont pas visés par la vérification.
3.15         Fournir tout service de conseil actuariel qui vise à déterminer les montants à inscrire dans les états financiers et les comptes connexes, sauf si les services qui en résultent ne sont pas visés par la vérification.
3.16         Fournir tout service de vérification interne qui a été imparti par le propriétaire ou l’exploitant et qui vise les contrôles comptables internes, les systèmes financiers ou les états financiers du propriétaire ou de l’exploitant, à moins qu’il n’y ait eu aucun conseil ni avis dans le cadre de la vérification.
3.17         Agir à titre de courtier-revendeur (agréé ou non), promoteur ou preneur ferme pour le compte de l’exploitant.
3.18         Fournir des services juridiques liés aux émissions de gaz à effet de serre.
3.19         Fournir des services spécialisés à l’exploitant ou à son représentant légal afin de défendre les intérêts de l’exploitant dans un litige ou une poursuite ou une enquête administrative ou réglementaire, sauf s’il s’agit de fournir des déclarations factuelles.
4.         L’un des membres de l’équipe de vérification ou un représentant de l’organisme de vérification accrédité entretient-il des relations personnelles ou familiales avec la direction ou des employés de l’installation?
5.         L’un des membres de l’équipe de vérification assure-t-il conjointement la gestion du personnel ou est-il membre du conseil d'administration du propriétaire ou de l'exploitant de l’installation, ou l’un des dirigeants du propriétaire ou de l’exploitant de l’installation a-t-il été à l’emploi de l’organisme de vérification accrédité, ou inversement, dans les trois dernières années civiles?
6.         La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants?
6.1         Incitatif
6.2         Intérêts financiers
6.3         Auto-examen ou consultation
6.4         Liens de proximité
6.5         Intimidation ou coercition
6.6         Autres menaces à la neutralité (préciser à la partie 3)  ▼
Partie 3 - Autres circonstances
Si vous avez répondu par l’affirmative à l’une ou l’autre des questions de la section C, il y a un risque de partialité, par conséquent, un plan d’atténuation est requis. (Passer à la section D ▼)
Si vous avez répondu par la négative à TOUTES les questions de la section C, l’évaluation n’a révélé aucun risque de partialité; par conséquent, aucun plan d’atténuation n’est requis pour le moment.
Section D - Plan d’atténuation
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Section D - Plan d’atténuation
Partie 1 - Détail du plan
Si vous avez répondu par l’affirmative à l’une des questions de la section C, veuillez fournir des précisions sur le plan d’atténuation proposé.
Le plan proposé devrait comprendre au moins une description des éléments suivants pour chaque risque de partialité de
l’organisme de vérification accrédité : 
•         La façon dont les personnes dont l’impartialité pourrait être compromise ont été exclues ou tenues à l’écart du projet.
•         Les changements apportés à l’organisme de vérification accrédité ou à l’équipe de vérification pour éliminer le risque de partialité. Indiquer les changements à la structure organisationnelle. Par exemple, la démonstration qu’une unité susceptible de présenter un conflit d’intérêts a été cédée ou transférée à une entité connexe apparentée.
•         Les activités ou les processus mis en place pour neutraliser ou atténuer le risque de partialité (fournir une description de la structure organisationnelle visant à préserver l’impartialité).
•         Une description des politiques et des procédures liées au maintien de l’impartialité au cours des activités de vérification.
•         Toute autre circonstance concernant précisément les autres causes de risque de partialité. 
Partie 2 - Documents justificatifs pour le plan d’atténuation
Veuillez fournir les documents justificatifs suivants : 
1.         Organigramme de l’organisme de vérification accrédité et des entités liées à l’organisme de vérification. Ne soumettez l’organigramme qu’une seule fois, sauf si des changements y ont été apportés.
2.         Politique et procédures internes sur la gestion des risques de partialité. Ne soumettez ces documents qu’une seule fois par an, sauf si des changements y ont été apportés.
3.         Documents pertinents qui démontrent que les procédures internes relatives aux risques de partialité ont été suivies dans le cadre de la présente vérification (p. ex., les documents servant à déterminer le risque de partialité avant d’entreprendre la vérification). Veuillez énumérer et joindre les documents pertinents.
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Formulaire d’évaluation de l’impartialité
Section A. Partie 1 - Renseignements administratifs. Pour les premières soumissions et les soumissions subséquentes de FEI. Date prévue du début de la vérification.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer).
Section A. Partie 1 - Renseignements administratifs. Pour les soumissions de FEI révisées. Date prévue du début ou de la reprise de la vérification.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). 
Section A. Partie 1 - Renseignements administratifs. Pour les soumissions de FEI révisées. Date à laquelle un risque de partialité a été constaté.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). 
Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditation ISO 14065 accordée par :  Date d’expiration de l’accréditation.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). 
Section A. Partie 4 - Équipe de vérification. Énumérez tous les autres membres de l’équipe de vérification (y compris les sous-traitants). Membre 1. Prénom.
Section A. Partie 4 - Équipe de vérification. Énumérez tous les autres membres de l’équipe de vérification (y compris les sous-traitants). Membre 1. Nom.
Section A. Partie 4 - Équipe de vérification. Énumérez tous les autres membres de l’équipe de vérification (y compris les sous-traitants). Membre 1. Titre du poste.
Section A. Partie 4 - Équipe de vérification. Énumérez tous les autres membres de l’équipe de vérification (y compris les sous-traitants). Membre 1. Nom de la société.
Section A. Partie 4 - Équipe de vérification. Énumérez tous les autres membres de l’équipe de vérification (y compris les sous-traitants). Membre 1. Adresse de courriel.
Section A. Partie 4 - Équipe de vérification. Énumérez tous les autres membres de l’équipe de vérification (y compris les sous-traitants). Membre 1. Rôle dans l’équipe de vérification.
Supprimer cet élément 1
Section A. Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration. Vérificateur principal ou cadre supérieur de l’organisme de vérification accrédité. Date.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce champ est obligatoire.
Section C. Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.1	Quantification des GES Oui
Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18. 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.1	Quantification des GES Non
Section C. Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.2	Surveillance ou consignation des données sur les GES Oui
Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18. 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.2	Surveillance ou consignation des données sur les GES Non
Section C. Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.3	Système d’information sur les GES ou services de vérification interne Oui
Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18. 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.3	Système d’information sur les GES ou services de vérification interne Non
Section C. Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.4	Formation à l’appui de la déclaration des émissions de GES en vertu du Règl. de
l’Ont. 390/18 ou de tout autre programme de déclaration des émissions de GES Oui
Partie 1 - Risque de partialité pouvant être atténué au sens du Règl. de l’Ont. 390/18. 2.	Au cours des trois dernières années civiles, l’organisme de vérification accrédité a-t-il fourni à l’installation l’un des services-conseils suivants en matière de gaz à effet de serre? 2.4	Formation à l’appui de la déclaration des émissions de GES en vertu du Règl. de
l’Ont. 390/18 ou de tout autre programme de déclaration des émissions de GES Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.1	Concevoir, élaborer, mettre en œuvre ou tenir à jour un système de gestion d’inventaire, des renseignements ou des données sur les émissions de gaz à effet de serre de l’installation.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.1	Concevoir, élaborer, mettre en œuvre ou tenir à jour un système de gestion d’inventaire, des renseignements ou des données sur les émissions de gaz à effet de serre de l’installation.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.2	Déterminer les facteurs d’émission de GES ou élaborer d'autres analyses techniques liées aux GES.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.2	Déterminer les facteurs d’émission de GES ou élaborer d'autres analyses techniques liées aux GES.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.3	Concevoir des projets d’efficacité énergétique, d’énergie renouvelable ou autres qui déterminent explicitement que la réduction des GES constitue un avantage.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.3	Concevoir des projets d’efficacité énergétique, d’énergie renouvelable ou autres qui déterminent explicitement que la réduction des GES constitue un avantage.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.4	Concevoir, élaborer, mettre en œuvre et effectuer une vérification interne, mener des consultations ou réaliser un projet de réduction ou d’élimination des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre d'un programme de réduction des émissions ou d’un programme de compensations carbone.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.4	Concevoir, élaborer, mettre en œuvre et effectuer une vérification interne, mener des consultations ou réaliser un projet de réduction ou d’élimination des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre d'un programme de réduction des émissions ou d’un programme de compensations carbone.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.5	Acquérir, acheter, vendre, échanger ou retirer des parts, des actions ou des crédits de réduction des émissions d’un projet de compensation qui a été élaboré par l’entité déclarante ou pour lequel les crédits de réduction qui en résultent appartiennent à l’entité déclarante.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.5	Acquérir, acheter, vendre, échanger ou retirer des parts, des actions ou des crédits de réduction des émissions d’un projet de compensation qui a été élaboré par l’entité déclarante ou pour lequel les crédits de réduction qui en résultent appartiennent à l’entité déclarante.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.6	Effectuer des opérations relatives aux crédits ou agir comme promoteur à cet égard pour le compte d’un exploitant de projet de compensation ou d’une personne désignée du projet de compensation lorsque les crédits appartiennent à l’entité déclarante ou que le projet de compensation a été élaboré par cette dernière.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.6	Effectuer des opérations relatives aux crédits ou agir comme promoteur à cet égard pour le compte d’un exploitant de projet de compensation ou d’une personne désignée du projet de compensation lorsque les crédits appartiennent à l’entité déclarante ou que le projet de compensation a été élaboré par cette dernière.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.7	Préparer ou produire des manuels, des guides ou des procédures sur les gaz à effet de serre pour l’entité déclarante spécifiquement.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.7	Préparer ou produire des manuels, des guides ou des procédures sur les gaz à effet de serre pour l’entité déclarante spécifiquement.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.8	Fournir des services d’évaluation des passifs ou des actifs liés au carbone ou aux GES.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.8	Fournir des services d’évaluation des passifs ou des actifs liés au carbone ou aux GES.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.9	Faire du courtage, ou fournir des conseils ou une assistance dans le domaine du marché du carbone ou des GES.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.9	Faire du courtage, ou fournir des conseils ou une assistance dans le domaine du marché du carbone ou des GES.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.10	Gérer toute fonction liée à la santé, à l’environnement ou à la sécurité qui détermine explicitement que la réduction de GES constitue un avantage.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.10	Gérer toute fonction liée à la santé, à l’environnement ou à la sécurité qui détermine explicitement que la réduction de GES constitue un avantage.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.11	Faire la tenue des comptes ou fournir d’autres services liés aux registres comptables ou aux états financiers, sauf si ces registres ne sont pas visés par la vérification.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.11	Faire la tenue des comptes ou fournir d’autres services liés aux registres comptables ou aux états financiers, sauf si ces registres ne sont pas visés par la vérification.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.12	Fournir des services liés aux systèmes d’information, y compris la certification ISO 14001, sauf si ces systèmes ne sont pas visés par la vérification.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.12	Fournir des services liés aux systèmes d’information, y compris la certification ISO 14001, sauf si ces systèmes ne sont pas visés par la vérification.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.13	Fournir des services d’évaluation tangibles ou non tangibles liés aux émissions ou aux réductions de gaz à effet de serre.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.13	Fournir des services d’évaluation tangibles ou non tangibles liés aux émissions ou aux réductions de gaz à effet de serre.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.14	Soumettre des avis sur le caractère équitable et des rapports sur les contributions en nature dans lesquels l’organisme de vérification accrédité a donné son avis sur le caractère adéquat de la considération dans le cadre d’une transaction, sauf si les services qui en résultent ne sont pas visés par la vérification.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.14	Soumettre des avis sur le caractère équitable et des rapports sur les contributions en nature dans lesquels l’organisme de vérification accrédité a donné son avis sur le caractère adéquat de la considération dans le cadre d’une transaction, sauf si les services qui en résultent ne sont pas visés par la vérification.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.15	Fournir tout service de conseil actuariel qui vise à déterminer les montants à inscrire dans les états financiers et les comptes connexes, sauf si les services qui en résultent ne sont pas visés par la vérification.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.15	Fournir tout service de conseil actuariel qui vise à déterminer les montants à inscrire dans les états financiers et les comptes connexes, sauf si les services qui en résultent ne sont pas visés par la vérification.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.16	Fournir tout service de vérification interne qui a été imparti par le propriétaire ou l’exploitant et qui vise les contrôles comptables internes, les systèmes financiers ou les états financiers du propriétaire ou de l’exploitant, à moins qu’il n’y ait eu aucun conseil ni avis dans le cadre de la vérification.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.16	Fournir tout service de vérification interne qui a été imparti par le propriétaire ou l’exploitant et qui vise les contrôles comptables internes, les systèmes financiers ou les états financiers du propriétaire ou de l’exploitant, à moins qu’il n’y ait eu aucun conseil ni avis dans le cadre de la vérification.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.17	Agir à titre de courtier-revendeur (agréé ou non), promoteur ou preneur ferme pour le compte de l’exploitant.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.17	Agir à titre de courtier-revendeur (agréé ou non), promoteur ou preneur ferme pour le compte de l’exploitant.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.18	Fournir des services juridiques liés aux émissions de gaz à effet de serre.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.18	Fournir des services juridiques liés aux émissions de gaz à effet de serre.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.19	Fournir des services spécialisés à l’exploitant ou à son représentant légal afin de défendre les intérêts de l’exploitant dans un litige ou une poursuite ou une enquête administrative ou réglementaire, sauf s’il s’agit de fournir des déclarations factuelles.. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 3.	Au cours des trois dernières années civiles, un membre de l’équipe de vérification, l’organisme de vérification accrédité ou une personne physique ou morale associée à cet organisme a-t-il fourni l’un des services suivants, autres que de vérification, en Ontario ou ailleurs, à l’installation ou au propriétaire ou exploitant de l’installation? 3.19	Fournir des services spécialisés à l’exploitant ou à son représentant légal afin de défendre les intérêts de l’exploitant dans un litige ou une poursuite ou une enquête administrative ou réglementaire, sauf s’il s’agit de fournir des déclarations factuelles.. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 4.	L’un des membres de l’équipe de vérification ou un représentant de l’organisme de vérification accrédité entretient-il des relations personnelles ou familiales avec la direction ou des employés de l’installation?. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 4.	L’un des membres de l’équipe de vérification ou un représentant de l’organisme de vérification accrédité entretient-il des relations personnelles ou familiales avec la direction ou des employés de l’installation?. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 5.	L’un des membres de l’équipe de vérification assure-t-il conjointement la gestion du personnel ou est-il membre du conseil d'administration du propriétaire ou de l'exploitant de l’installation, ou l’un des dirigeants du propriétaire ou de l’exploitant de l’installation a-t-il été à l’emploi de l’organisme de vérification accrédité, ou inversement, dans les trois dernières années civiles?. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 5.	L’un des membres de l’équipe de vérification assure-t-il conjointement la gestion du personnel ou est-il membre du conseil d'administration du propriétaire ou de l'exploitant de l’installation, ou l’un des dirigeants du propriétaire ou de l’exploitant de l’installation a-t-il été à l’emploi de l’organisme de vérification accrédité, ou inversement, dans les trois dernières années civiles?. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.1	Incitatif. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.1	Incitatif. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.2	Intérêts financiers. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.2	Intérêts financiers. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.3	Auto-examen ou consultation. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.3	Auto-examen ou consultation. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.4	Liens de proximité. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.4	Liens de proximité. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.5	Intimidation ou coercition. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.5	Intimidation ou coercition. Non
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.6	Autres menaces à la neutralité (préciser à la partie 3) ▼. Oui
Section C. Partie 2 - Autres causes possibles de risque de partialité. 6.	La neutralité des membres de l’équipe de vérification ou de l’organisme de vérification accrédité est-elle ou pourrait-elle être menacée pour les motifs suivants? 6.6	Autres menaces à la neutralité (préciser à la partie 3) ▼. Non
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	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Production d’électricité: 
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	Date3: 
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	Section A. Partie 2 - Renseignements sur l’installation. Nom de l’organisation. Ce champ est obligatoire.: 
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	Section A. Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration. Vérificateur principal ou cadre supérieur de l’organisme de vérification accrédité. Prénom. Ce champ est obligatoire.: 
	Section A. Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration. Vérificateur principal ou cadre supérieur de l’organisme de vérification accrédité. Nom. Ce champ est obligatoire.: 
	Section A. Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration. Vérificateur principal ou cadre supérieur de l’organisme de vérification accrédité. Titre du poste. Ce champ est obligatoire.: 
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	Section A. Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration. Vérificateur principal ou cadre supérieur de l’organisme de vérification accrédité. Courriel. : 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Autre (préciser): 
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	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Transactions d’électricité : 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Exploitation minière et production des minéraux: 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Production de métaux: 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Production de produits chimiques: 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Autre: 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Déchets: 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Extraction, production et raffinage de pétrole et de gaz, y compris de produits pétrochimiques: 
	Section A. Partie 3 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité. Accréditations applicables de l’ANAB pour des catégories de vérification au niveau organisationnel (cocher tout ce qui s’applique). Agriculture, foresterie et autre utilisation des terres: 
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	Section A. Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration. La présente évaluation de l’impartialité permet de conclure ce qui suit : Il existe un risque de partialité et un plan d’atténuation est proposé à la section D du présent formulaire.: 
	Section A. Partie 5 - Résultat de l’évaluation de l’impartialité et déclaration. La présente évaluation de l’impartialité permet de conclure ce qui suit : Il existe un risque de partialité qui ne peut être atténué efficacement; par conséquent, la vérification de l’installation n’est pas autorisée en vertu du Règl. de l’Ont. 390/18.: 
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	Reset: 
	saveForm: 
	Print: 



